
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les prérogatives du Comité Social et Économique 
 

 Le Comité Social et Economique se préoccupe de tous les aspects de la vie économique et sociale 

de l’entreprise.  

 Il anticipe les problèmes, pousse la direction à améliorer ses projets. Le CSE est informé et consulté 

sur tous les projets de la Direction. 

 Le CSE gère les Activités Sociales et Culturelles. Les décisions relevant du CSE se prennent de façon 

démocratique et transparente. 

 Le CSE veille sur la santé physique et mentale et prévient de tous types de pressions et harcèlements. 

 Il intervient sur les mesures de sécurité et prévention en matière de conditions de travail, d’hygiène et de 

sécurité.  
 Le CSE agit également pour le bien-être des salariés pendant leur temps de travail (rythmes de travail, 

temps de repos, lieux de détente). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La CFDT, Première organisation syndicale en France (public et privé confondus), vous a accompagné 

durant ces dernières années, prenant en charge les problèmes collectifs et individuels. 

Elle est porteuse d’une vision réformée du dialogue social construite autour de la négociation. Cette 

méthode repose sur : 

 Une politique de « petits pas : Le « jusqu’au boutisme » ou le « 

tout, tout de suite » sont exaltants mais ne produisent rien. 0+0 

fera toujours 0. La CFDT préfère de nombreux petits matins 

souriants au grand soir sans cesse remis au lendemain. 

  L’élaboration de propositions par le débat : 

la CFDT est une machine à débattre. 

Réduction du temps de travail, télétravail, 

droit à la déconnexion, droit des aidants, 

droit à l’expérimentation, lutte contre la 

discrimination au travail… tous ces sujets 

ont émergé du « creuset » CFDT. 

 Le dialogue : La CFDT est réputée pour sa culture du dialogue qui est un des 

fondements de sa crédibilité. 

 L’engagement et la prise de responsabilité par la formalisation d’accords porteurs 

de nouveaux droits. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

  

 

 

 

 

Alliance Healthcare Services France 

La CFDT, la réponse syndicale d’aujourd’hui !  

Soutenez vos candidates CFDT !! 
 



 

 

POURQUOI VOTER ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La CFDT, la réponse syndicale d’aujourd’hui ! 

Soutenez vos candidates CFDT !! 
 

 

 

 

Voter est un droit. La légitimité des représentants du 

personnel et des organisations syndicales repose en 

partie sur le nombre de votants et de suffrages 

exprimés obtenus. Pour qu’un accord soit valable, il doit 

recueillir la ratification de syndicats représentants au 

moins 30% des voix, et ne pas être dénoncé par des 

syndicats pesant plus de 50%. Voter est donc un acte 

constitutif du rapport de force, base essentielle à toute 

négociation, action, accord ou désaccord 

 

 

 

 

LA LISTE CFDT 

 

 
 

 

 

 

 

 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Angélique THILLET Déborah ROBERT 

Déborah ROBERT Angélique THILLET 

Voter est un DROIT, mais aussi 

un DEVOIR, ne laissez pas les 

autres décider pour vous ! 

+30% 


